
https://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/arrete-du-23-novembre-2004-pris-en-application-de-larticle-144-du-decret-n-2003-1010-du-22-octobre-2003-fixant-pour-lannee-2004-le-montant-plafond-du-forfait-journalier-afferent-aux-soins-ap/

Arrêté du 23 novembre 2004 pris en application de l'article 144 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 fixant pour l'année 2004 le montant plafond du forfait journalier afférent aux soins applicable aux services de soins infirmiers à domicile

23/11/2004

 

Consulter également le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 fixant pour l'année 2004 le montant plafond du forfait journalier afférent aux soins applicable aux services de soins infirmiers à domicile
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